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TOTISSEMENT "

COMMI.INE DE BRAS

LES HAUTS DE FLORLTNE r? ,,
.i :. '

. : '. :

Le lotisseur s'engage à exécuter dans les règle
aux plans ci-annexés en vue d'assurer la
ELORIANE" sis,e! conunune de BRAS au
nolification qur lui sera faite de l'approbation

Le Îotisseur sera responsable de la bonne exécution çt du bon entretien de la'vôirie et des

composée essentiellement d'une voie intérieure se terminant par deux zones de
raccordée à lavoie publique de l'ancien lotissement Beauregard
Cette voie drune largeur de plate-for.me de 6.mètres,est traitée dê manière très :sobre. I-a oartie r
.^',lol.l^ aa* ^^-^+ir.x^ -^- t^- ---:-^- - : .:: : . .*. 'lroulable est constituée par les assises suivantes :

'r : a) Terrassements nécessaires à l'établissemënt de la plate-forme' ;. .., '' , . ,:, - . '.
' ': b) Couche de fondation constituée en grave dotomitique ae granütométrie Ol4o ei,'.

'base. en pierre,cassée
ion de bitume, suivie d'u

d)Dlun revêtement tricouche à 1'

revêtemont antidérapant sur la paltie A;B de 14

j'

Elle présente un double dévers à 2,5yo de p
assurera la collecte des eaux de ruissellemeni et les,dirigera vers I aire pluüal public.l,
une bande structurante sépare la voie de 5 m du reste d-e Ia chàus -l -'r;;;' , ' - --.,
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tL tttlt*.*.nt est taie,a Ia canalisation du réieau public d'eau potable située'sur le terrain de
lademande , i .- .,.,i ,.,." . ,. ',,
La canalisation d'eau assurant Ia dessérte'dul poteau:dlincendie

: ARTICTE - fV - BRANCHEMENTS

,:. limite,depropriété, afin d'éüter des dégradations'à lâ chaussée,;et auxl

nominal 110 mm. Elle permet ents
ultérieurs. Le maillage ainsi des
intervention de reparation sans

des,oanâlisations irpi*tee.-Sîus chaussée et â:l
lots; ,.:,, ,:, i.,. l.,l,t , ,t, ,,t, ','t' ' 
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raccordements définitifs,



La niche à compteur sera implantée en limite de chaque lot. Elle dewa être la plus discrète
possible (incorporée à la clôture) et pourra être verrouillée à l'aide d'une serrure loqueteau
avec carré de 6 mm. Le robinet d'arrêt, avant compteur, de diamètre approprié sera posé par
les soins de la société fermière ou de Ia Mairie à titre onéreux.

L'électrificàtion est assurée à partir d'un transformateur E.D.F.parlune distribution basse
tension monophasée et triphaiée, en rése
éventuellement à raison d'une puissance de 115
Comme pour l'eau et l'assainissement, les o
installés les coffrets devant recevoir les appareil

,. :., i

réseau indépendant à partir d'un coftet comprenant une cellulp et un, ,. : , , ..t': .

Chaque lot est desservi en téléphone,par câble souterrain arrêté sur coffrét en

pour assurer l'écoulement normal de ces eaux



ARTICLE - D( - POTEALI INCENDIE ( voir plan 3e )

Le Lotissement est'défendu par un'poteau d'incendie de 110 mm de diamètre à tiois prises
souscofteÿpeincongelable. , . , 
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"L'espace reservé sera situé à l'entrée du lotissement. Les

boites aux lettres seront intégrées dans les murs de clôtures à coté des portails des entrée des

'; r: '1 .' : irnpfturter tant sur lgs voies du

,, :

Les aménagements et équipements du lotissement seront entretenus par I ilotisseur jusdu'à leur ,

priqe en charge pa-r l'Association Syndicale;rdg5 Propriétaires, dès-sa constitutiorf o, par la , '

h


